
De la réglementation à l’aspect relationnel     

Lundi 15 février 
Apprendre à coordonner une 
équipe et communiquer de 

manière constructive  
    
  Apprendre à exercer une 

autorité professionnelle en 
favorisant la responsabilisation 
de chacun, 

      

 C o m m u n i q u e r  p o u r 
favoriser le respect mutuel, la 
coopération et l'efficacité du 
travail, 

 
 Prévenir et réguler les 

confits de manière constructive      
 

 Lundi 22 février 
Appréhender les obligations 

de l’employeur lors de 
l’embauche et savoir réaliser 

ses déclarations 
  
  Identifier les documents   

essentiels de réglementation 
sociale 

 
  Savoir faire sa déclaration 

préalable à l’embauche et 
identifier les types de contrat 
adapté  à la situation            

 
  Préparer le passage à la  

Déclaration Sociale Nominative 

 

Venez faire le point sur les  formalités  à respecter 
lors de l’embauche de salariés et développer vos 
capacités à coordonner l’activité d’une équipe.   

 Paysan(ne)s ayant des 
salariés ou souhaitant embaucher à 
court ou moyen terme 
 

 aucun 
 

:  
Développer les connaissances 
réglementaires de base pour 
l’accueil et la gestion de salariés. 
Amener une réflexion constructive 
sur le travail en équipe.  
 

Lundi 15 février et lundi 22 
février 2016, de 9h à 17h 
 

Maison des Paysans et du 
Monde Rural, 2 av Colonel Noel 
Reynaud, 13 660 ORGON  
 

- Guillaume Tixier, formateur de 
l’IFMAN Méditerranée (Institut de 
formation du Mouvement pour une 
Alternative Non violente). 
- Campodonico Jean-Laurent, 
conseiller entreprises MSA. 

Inscrivez-vous auprès de 

Nos formations ont un coût de 140€/jour. Les agriculteurs (chef d’exploitation, cotisant soli-
daire, conjoint collaborateur, aide familial), et les personnes en démarche d’installation mu-
nies d’une attestation délivrée par le PAI sont pris en charges par le Vivéa. 


